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P R O J E T D E L O I
portant fusion des communes de Bastendorf et de Fouhren

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(28.9.2004)

Le projet de loi susmentionné a été transmis pour avis au Conseil d’Etat par une dépêche du Premier
Ministre, Ministre d’Etat, en date du 17 mai 2004.

Le projet, élaboré par le ministre de l’Intérieur, était accompagné d’un exposé des motifs, d’un
commentaire des articles et de la fiche financière prévue à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999
sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat.

*

D’après l’article 2 de la Constitution, „les limites et chefs-lieux des arrondissements judiciaires ou
administratifs, des cantons et des communes ne peuvent être changés qu’en vertu d’une loi“.

L’article 2 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 précise quant à lui que „la création de
nouvelles communes, soit par l’érection en commune distincte de fractions d’une ou de plusieurs
communes, soit par la fusion de deux ou de plusieurs communes, ainsi que la modification de leurs
limites, ne peuvent se faire que par la loi“.

Aussi la création de la nouvelle commune de Tandel exige-t-elle l’intervention du législateur.

Dans ses grandes lignes, ce projet se recouvre avec des projets analogues ayant porté fusion de
plusieurs communes dans le nord et l’est du pays et au sujet desquels le Conseil d’Etat s’était prononcé
favorablement. D’après l’exposé des motifs, le projet de loi sous examen est le résultat d’une longue
concertation entre les deux communes concernées, d’une part, et entre ces dernières et les organes
compétents de l’Etat, d’autre part.

Les premiers contacts en vue d’une restructuration éventuelle des deux communes remontent à
octobre 2001, l’idée d’une telle restructuration procédant de l’excellente collaboration des deux
communes au sein du syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement
d’une école centrale avec centre sportif à Tandel. Les pourparlers approfondis continués jusqu’en 2003
entre les représentants du Gouvernement et les représentants communaux ont finalement déterminé ces
derniers à se rallier au principe de la fusion de leurs deux communes.

Un référendum a été organisé en date du 12 octobre 2003 pour permettre à la population de se
prononcer sur une fusion des deux communes à la suite des élections communales d’octobre 2005. Le
résultat de ce référendum ayant été positif, les conseils communaux de Bastendorf et de Fouhren se sont
prononcés à titre définitif en faveur de la fusion des deux collectivités locales.

Quant à la forme, l’examen des articles ne donne pas lieu à des observations particulières, sauf que le
Conseil d’Etat recommande de supprimer à l’article 12 du projet les termes „Sans préjudice des disposi-
tions qui figurent aux articles 3 et 4“, et de lire l’article comme suit:

„Art. 12. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2006.“
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Quant au fond, la mise en vigueur prévue à l’article 12 du projet sous avis étant fixée au 1er janvier
2006, le Conseil d’Etat, au cas où la procédure législative n’aboutirait plus avant cette date, consent par
avance à voir reporter l’entrée en vigueur de la loi et de toutes autres dispositions accessoires spéciale-
ment visées, à la date la plus rapprochée qui puisse être retenue sans faire produire à la loi un effet
rétroactif.

Sous le bénéfice des observations ci-dessus, le Conseil d’Etat se prononce en faveur du projet.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 28 septembre 2004.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Pierre MORES
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